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Il faudrait essayer 
d'être heureux, ne 
serait-ce que 
pour donner 
l'exemple.  
Jacques PRÉVERT 

 

Samedi 17 mai 2025 à 18h00,  
église de CHARTAINVILLIERS 

 

 

Récital de piano romantique 
Chopin, Schumann, Liszt : Génération 1810 ! 

François CORNU, piano 

 

 

L'année 1810 a vu la naissance de génies tels Frédéric Chopin et Robert Schumann, et en 1811 Franz 
Liszt. Ces trois compositeurs se sont rencontrés et appréciés. 
Le pianiste concertiste François Cornu vous invite à un programme les réunissant, comme lors d'un 
salon musical au XIXe siècle... Valses, Arabesques, Ballades, Mazurkas, Rhapsodies et autres Polo-
naises sont présentées par l'interprète dans un esprit de rencontre et de découverte. 

 

"Le public retrouvera ce pianiste délicat qui aime donner des clés avant chaque pièce, permettant ainsi à chacun d'affi-
ner son écoute. Un désir de partager la musique qui vibre dans tous ses récitals." (Nouvelle République) 

 

Ce concert est financé par le Conseil départemental d'Eure-et-Loir dans le cadre du dis-
positif Arts en Scène. 

 

Pour aller plus loin : 

Vidéo 4e Ballade de CHOPIN https://www.youtube.com/watch?v=ucMq1lO5erM 

Vidéo "St François de Paule marchant sur les flots" de LISZT https://www.youtube.com/watch?
v=N5P0y5PtJgg 

Entrée gratuite 
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Les inscriptions pour la rentrée 
de Septembre 2025 sont déjà 
ouvertes. Votre enfant va ren-
trer en maternelle petite sec-
tion ou dans une autre classe, 

mais pour la première fois dans notre école, vous 
pouvez venir en mairie pour obtenir le formulaire 
d'inscription. 

SIRP : PAS DE BUDGET POUR 2025… 
Mardi 25 mars, le comité syndical du Syndicat Intercommunal du Regroupement Pédagogique (SIRP) s’est réu-
ni à la mairie de Soulaires. 
Comme l’an passé, par vote à bulletin secret (sur demande du maire de Saint-Piat, des délégués de cette 
commune et de ceux de Mévoisins), sur ses 16 membres, 8 ont décidé de ne pas valider les comptes 2024 et 
de ne pas approuver le budget primitif présenté pour l’année 2025. 
Ce dernier, comporte la première hausse demandée depuis 2015 d’une évolution de la participation globale 
des communes de 2,37%, soit + 8 779,36 euros. En cause, les augmentations du coût des transports récla-
mées par la Région (+ 25 %, soit 11 147 euros), et du remboursement du gaz à la commune de Saint-Piat 
pour le chauffage de la maternelle et de la salle polyvalente (+ 52,4%, soit + 7 170,84 euros). 
C’est donc, une nouvelle fois, le Préfet, après intervention de la Chambre Régionale des Comptes, qui fixera 
le budget du SIRP… 
Certains considèrent que la participation de leur commune au financement du SIRP, fixée au prorata du 
nombre d’élèves, est trop lourde. 
Pourtant, depuis 2015, la contribution globale des quatre communes a été stabilisée à 370 144 euros, soit une 
contribution moyenne annuelle constante de 130 euros par habitant. Dans le même temps, l’inflation a été de 
19,9 %, et la variation des valeurs locatives servant de base aux impositions locales a été de +24,42 %. 
Concrètement, cela signifie que la part des impôts locaux consacrée à l’instruction des enfants de nos 4 vil-
lages, en 10 ans, a baissé de 16,6%, soit environ 74 000 euros. 
Si une variation de la répartition entre les communes est enregistrée, pour l’essentiel, cela tient aux poli-
tiques municipales décidées localement en matière de logement, et donc de nombre d’enfants. 

En dehors du budget, le comité syndical a validité à l’unanimité : 
- le devis d’une étude (720 €) pour la répartition des charges de gaz entre la mairie de Saint-Piat et le SIRP 
(depuis l’origine le chauffage de la salle des fêtes du village n’est pas prise en compte dans la répartition de la 
charge) ; 

- les effectifs scolaires à la rentrée 2024. 
Il a été informé que des formations, en présence des élèves, « Sortir vite des cars » seraient organisées d’ici 
la fin de l’année scolaire. 
Concernant la sortie de la commune de Saint-Piat du SIRP, son maire a indiqué que la Préfecture avait, selon 
lui, jusqu’au 25/09/2025 pour acter celle-ci, du fait d’une délibération du conseil municipal de cette commune 
du 25/01/2025.  
En questions diverses, le comité a été informé que le conseil municipal de la commune de Mévoisins avait, 
dans sa réunion du 12 mars dernier, également formulé une demande de sortie du syndicat, sous réserve du 
résultat d’une étude lancée sur ce sujet. 
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EXPOSITION ECOLE 
 

Du 24 au 28 mars 2025 s’est tenue, dans la salle polyvalente du site scolaire de Chartainvilliers, la tradition-
nelle exposition des travaux des élèves du RPI. 
Cette année, le thème retenu « Promenons-nous dans les bois… » a mis sous les yeux des visiteurs des 
œuvres particulièrement colorées, chatoyantes et inspirées. 

Peinte sur un tableau, ou mise en relief dans des branchages, chaque création portait une originalité certaine.  
Félicitations à tous les acteurs de ces différentes réalisations qui mettent de la bonne humeur dans ce contexte 
morose. 
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Imp.  Spéc.  Ma ir ie  de 
C h a r t a i n v i l l i e r s 
Ne pas jeter sur la voie 
publique 

Toute participation à un événement lié à la municipalité de Chartainvilliers suppose la cession de votre droit à l'image. Vous 
autorisez donc la mairie de Chartainvilliers à utiliser toute photographie, vidéo ou reportage de quelque nature que ce soit, 
concernant, l'éventuelle utilisation de ceux-ci sur la totalité des supports de communication (papier ou numérique) de la 
mairie de Chartainvilliers, et ce sans limitation de durée. Toute opposition devra être notifiée auprès de la Mairie de Char-
tainvilliers . 

 

LA BENNE À DÉCHETS VERTS EST  DE RETOUR  


